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DDééccrreett  nn°°  22--1177--3300  dduu  2233  hhiijjaa  11443388((  1144  sseepptteemmbbrree  22001177))  

ffiixxaanntt  lleess  mmooddaalliittééss  ddee  ffoonnccttiioonnnneemmeenntt  dduu  CCoommiittéé  ddeess  

ééttaabblliisssseemmeennttss  ddee  ccrrééddiitt11  

Le Chef du Gouvernement, 

Vu la loi n°103-12 relative aux établissements de crédit et organismes 
assimilés, promulguée par le dahir n°1-14-193 du 1er rabii I 1436  
(24 décembre 2014), notamment ses articles 25 et 26 ; 

Après délibération en Conseil du gouvernement réuni le 16 hija 1438 
(7 septembre 2017), 

Décrète 

Article premier 

Le comité des établissements de crédit, prévu par les dispositions de 
l’article 

25 de la loi susvisée n°103-12 relative aux établissements de crédit et 
organismes assimilés, ci-après dénommé le « Comité », se réunit au moins 
une fois par semestre à l’initiative de son président ou sur demande d’au 
moins trois de ses membres lorsqu’il est saisi des questions revêtant un 
caractère général intéressant l’activité des établissements de crédit, telles 
que définies au 1) de l’article 26 de la loi précitée n°103-12. 

Ce comité se réunit à l’initiative de son président, chaque fois que 
nécessaire, pour examiner les questions intéressant l’activité des 
établissements de crédit et organismes assimilés revêtant un caractère 
individuel, telles que définies au 2) de l’article 26 de la loi n°103-12 
précitée. 

Article 2 

Le comité délibère valablement lorsque la moitié, au moins, de ses 
membres sont présents. Ses avis et recommandations sont adoptés à la 
majorité des voix des membres présents et, en cas de partage égal des 
voix, celle du président est prépondérante. 

 

1- Publié au Bulletin Officiel n°6622 page 1290 du 16 novembre 2017. 
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Article 3 

Les délibérations du Comité sont consignées dans des procès-
verbaux signés par ses membres présents. 

En cas d’urgence constatées par le président, les avis des membres 
du Comité peuvent être recueillis par procès-verbal tournant. 

Article 4 

Est abrogé le décret n°2-06-223 du 17 joumada II 1428 (3 juillet 2007) 
fixant les modalités de fonctionnement du Comité des établissements de 
crédit. 

Article 5 

Le ministre chargé des finances et chargé de l’exécution du présent 
décret qui sera publié au Bulletin officiel. 

 

Fait à Rabat, le 23 hija 1438 (14 septembre 2017). 

 

SAAD DINNE EL OTMANI. 

Pour contreseing : 

Leministre de l’economie  

Et des finances 

Mohamed Bousaid. 

 

 


